Qu’est ce que le GDS ?

Le GDS est 'organisme sanitaire référent de votre élevage.
Appui et conseil sanitaire personnalise, il est le délegataire de l'Etat dans
la gestion de votre prophylaxie
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Prophylaxie —— Prise en charge de 0.96€ / analyse

Avortements, Aide au diagnostic et Aide contrdle a l'introduction
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Prise en charge de 50% des analyses **

Plan Paratuberculose —— Prise en charge 1.50€ par jeune vacciné
—> 50% des analyses PCR environnement/féces

Autopsie — Prise en charge d’un forfait de 10€ par autopsie
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**dans la limite de 2x la
_ cotisation annuelle et au
> maximum 1 fois sur 3 ans
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